
DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURE S

SOBBEçI1M

In press release #69 "USA Restrictions on Canadian Livestock and Meat Exports"

it states that the text of a Note to the USA State Departnent was tabled

in the House of Comons by the Honourable Allan J. MacEachen, Secretary

of State for External Affairs . It was, in actual fact, tabled by the

Honourable Mitchell Sharp, Acting Secretary of State for External Affairs .

CORRECTI O( J

Le co=uniqué no 69 entitulé "Restrictions des États-Unis d'Amérique sur

les exportations canadiennes de bétail et de viande" disait que le texte de

la note présentée au Secrétariat d'Ltat américain avait été déposé â la

Chambre des communes par l'Honorable Allan J . MacEachen, Secrétaire d'Etat

aux Affaires extérieures . Le texte de la note a en fait été déposé pa r

1
l'Honorable Mitchell Sharp, Secrétaire d'Etat suppléant aux Affaires

extérieures .



N° 69 POUR DIFFUSION IMBIATE
LE 20 NdVQME 1974

RESTR ICTIciS DES ÉTA-rs-UNIS D'AMÉRIQUE SUR

LES ExpoRTATicNs CANADIENNES DE BÉTAI L

ET DE VIANDE

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS
MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES



Ci-annexé, se trouve le texte d'une Note

qui a été présentée au Département d'Etat des

Etats-Unis le 19 novembre 1974 et déposée à

la Chambre des Communes cet après-midi Dar

l'Honorable Allan J . i`acEachen, Secrétaire

d'Etat aux Affaires extérieures .
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L'Ambassade du Canada present.e ses compliments
ait D4partement d'Etat et a l'honneur de se refbrer à
la rrnclamation .nra5icientielle du 16 novembre 1974,
en vertu de laaiielle est imposée une limitation tem-
poraire quantitative sur les importations aux Etats-
Unis de certains produits du bétail, du boeuf et du
p,)rc provenant du Canada .

Le Gouvernement du Canada ne oeut agréer comme
justes les vues du Gouvernement des Etats-Unis à
l'Agard des mesures de contrôle des importations .oue
le Canada a mises en vigueur le 12 août-1974 .

Le Gouvernement du Canada considère que ces me-
sures snnt tout à fait conformes à ses droits et obli-
gations dnoncQs dans l'Accord commercial et désire rap-
peler au Gouvernement des Etats-Unis les notifications
nue le Canada a faites à ce sujet, aux parties contrac-
tantes, de l'Accord général sur les tarifs douaniers e t
le commerce .

Le Gouvernement du Canada considère que les
restrictions nue les Etats-Unis ont imposées au commerce
canadien violent les obligations auxquelles les Etats-
Unis sont tenus, en vertu de l'Accord commercial,de res-
necter à l'égard du Canada . En outre, le Gouvernement
du Canada considère que l'étendue et la sévérité des
restrictions américaines vont bien au-delà de ce qu'on
pourrait qualifier de raisonnable, compte tenu des
circonstances spéciales qui entourent le commerce inter-
national du bétail, du boeuf et du veau, et des conditions
d'accès que le Canada accorde encore à ces produits sur
le marché canadien .

Sans préjudice des droits reconnus au Canada en
vertu de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, le Gouvernement du Canada demande, au sujet des
mesures annoncées le 16 novembre 1974, la tenue de con-
5ultations bilatérales avec les :tats-iinis le plus tôt
nossible, .conform4ment à l'article XXII (13 de l'Accord
RAn'ra1 sur les tarifs douaniers et le commerce .

L'Ambassade du Canada saisit cette occasion pour
renouveler au Département d'Etat les assurances de sa
Plus haute considération .

Washington, le 19 novembre 1974


